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(54) DISPOSITIF DE SÉPARATION CYCLONIQUE POUR ASPIRATEUR DOMESTIQUE

(57) Le dispositif de séparation cyclonique (4) com-
prend un récipient de collecte de déchets (7); un premier
étage de séparation (11); un deuxième étage de sépa-
ration (12) comprenant une pluralité de séparateurs cy-
cloniques (18) disposés en parallèle les uns par rapport
aux autres, chaque séparateur cyclonique (18) compre-
nant un corps tubulaire (19) qui délimite une chambre de
séparation secondaire (21) et un conduit d’admission
d’air (22) comprenant une ouverture d’entrée d’air et une
ouverture de sortie d’air (24) débouchant dans la cham-

bre de séparation secondaire (21) respective. La pluralité
de séparateurs cycloniques comporte un premier en-
semble de séparateurs cycloniques qui sont disposés
dans une région centrale du deuxième étage de sépara-
tion (12), et un deuxième ensemble de séparateurs cy-
cloniques qui sont disposés autour des séparateurs cy-
cloniques du premier ensemble, les ouvertures d’entrée
d’air des séparateurs cycloniques du deuxième ensem-
ble étant orientées vers la région centrale du deuxième
étage de séparation (12).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
séparation cyclonique pour aspirateur domestique, et un
aspirateur domestique comprenant un tel dispositif de
séparation cyclonique.

Etat de la technique

[0002] Un dispositif de séparation cyclonique compre-
nant de façon connue :

- un récipient de collecte de déchets comprenant une
ouverture d’admission d’air et une ouverture de re-
foulement d’air,

- un premier étage de séparation disposé dans le ré-
cipient de collecte de déchets et configuré pour sé-
parer des déchets de l’air pénétrant dans le récipient
de collecte de déchets par l’ouverture d’admission
d’air, et

- un deuxième étage de séparation disposé dans le
récipient de collecte de déchets et configuré pour
séparer des déchets de l’air refoulé par le premier
étage de séparation, le deuxième étage de sépara-
tion comprenant une pluralité de séparateurs cyclo-
niques disposés en parallèle les uns par rapport aux
autres, chaque séparateur cyclonique comprenant
un corps tubulaire qui délimite une chambre de sé-
paration secondaire et un conduit d’admission d’air
comprenant une ouverture d’entrée d’air reliée flui-
diquement au premier étage de séparation et une
ouverture de sortie d’air débouchant dans la cham-
bre de séparation secondaire respective.

[0003] Les ouvertures d’entrée d’air des différents sé-
parateurs cycloniques sont généralement orientées vers
l’extérieur du deuxième étage de séparation, de telle sor-
te que le flux d’air pénétrant dans le deuxième étage de
séparation puisse aisément pénétrer dans les différents
séparateurs cycloniques.
[0004] Toutefois, une telle configuration des sépara-
teurs cycloniques induit une mauvaise répartition du flux
d’air, qui traverse le deuxième étage de séparation, entre
les différents séparateurs cycloniques, et ce du fait que
les séparateurs cycloniques disposés à la périphérie du
deuxième étage de séparation sont alimentés en priorité.
En conséquence, les performances de séparation de dé-
chets d’un tel dispositif de séparation cyclonique s’avè-
rent insuffisantes. De plus, les performances acousti-
ques d’un tel dispositif de séparation cyclonique peuvent
encore être améliorées.

Résumé de l’invention

[0005] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0006] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un dispositif de séparation
cyclonique de structure fiable et économique, tout en ga-
rantissant des performances de séparation de déchets
et des performances acoustiques améliorées.
[0007] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif de séparation cyclonique pour aspirateur do-
mestique, comprenant :

- un récipient de collecte de déchets comprenant une
ouverture d’admission d’air et une ouverture de re-
foulement d’air,

- un premier étage de séparation disposé dans le ré-
cipient de collecte de déchets et configuré pour sé-
parer des déchets de l’air pénétrant dans le récipient
de collecte de déchets par l’ouverture d’admission
d’air, et

- un deuxième étage de séparation disposé dans le
récipient de collecte de déchets et configuré pour
séparer des déchets de l’air refoulé par le premier
étage de séparation, le deuxième étage de sépara-
tion comprenant une pluralité de séparateurs cyclo-
niques avantageusement disposés en parallèle les
uns par rapport aux autres, chaque séparateur cy-
clonique comprenant un corps tubulaire qui délimite
une chambre de séparation secondaire et un conduit
d’admission d’air comprenant une ouverture d’en-
trée d’air et une ouverture de sortie d’air débouchant
dans la chambre de séparation secondaire respec-
tive,

caractérisé en ce que la pluralité de séparateurs cyclo-
niques comporte un premier ensemble de séparateurs
cycloniques qui sont disposés dans une région centrale
du deuxième étage de séparation, et un deuxième en-
semble de séparateurs cycloniques qui sont répartis, et
de préférence régulièrement répartis, autour d’un axe
longitudinal central du deuxième étage de séparation et
qui sont disposés autour des séparateurs cycloniques
du premier ensemble, les ouvertures d’entrée d’air des
séparateurs cycloniques du deuxième ensemble étant
orientées vers la région centrale du deuxième étage de
séparation.
[0008] Par ouverture d’entrée d’air orientée vers la ré-
gion centrale, on entend que, vue dans un plan de réfé-
rence perpendiculaire à l’axe longitudinal central du
deuxième étage de séparation, la normale à un plan
d’ouverture définit par l’ouverture d’entrée d’air est orien-
tée vers l’intérieur du cercle de centre passant par le
centre de l’ouverture d’entrée d’air.
[0009] Une telle orientation des ouvertures d’entrée
d’air des séparateurs cycloniques du deuxième ensem-
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ble favorise l’alimentation en air des séparateurs cyclo-
niques du premier ensemble, et donc une meilleure ré-
partition du flux d’air entre les différents séparateurs cy-
cloniques du deuxième étage de séparation. De ce fait,
le dispositif de séparation cyclonique selon la présente
invention présente des performances de séparation
améliorées par rapport aux dispositifs de séparation cy-
clonique de l’art antérieur.
[0010] Le dispositif de séparation cyclonique peut en
outre présenter une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prises seules ou en combinaison.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
ouvertures d’entrée d’air des séparateurs cycloniques du
deuxième ensemble sont orientées de telle sorte que,
vues dans un plan de référence perpendiculaire à l’axe
longitudinal central du deuxième étage de séparation et
pour chaque séparateur cyclonique du deuxième ensem-
ble, une droite passant par l’axe longitudinal central du
deuxième étage de séparation et le centre de l’ouverture
d’entrée d’air d’un séparateur cyclonique du deuxième
ensemble définit un angle d’inclinaison compris entre -45
et 45° par rapport à une normale à un plan d’ouverture
défini par ladite ouverture d’entrée d’air. Une telle confi-
guration des ouvertures d’entrée d’air des séparateurs
cycloniques du deuxième ensemble permet de favoriser
encore davantage l’alimentation en air des séparateurs
cycloniques du premier ensemble pour obtenir une
meilleure répartition du flux d’air entre les différents sé-
parateurs cycloniques du deuxième étage de séparation.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
séparateurs cycloniques du deuxième ensemble sont
disposés dans une région périphérique du deuxième éta-
ge de séparation.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier ensemble de séparateurs cycloniques comporte
des séparateurs cycloniques qui sont répartis, et de pré-
férence régulièrement répartis, autour de l’axe longitudi-
nal central du deuxième étage de séparation et qui sont
équidistants par rapport à l’axe longitudinal central du
deuxième étage de séparation, et un séparateur cyclo-
nique qui s’étend sensiblement selon l’axe longitudinal
central du deuxième étage de séparation.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
ouvertures d’entrée d’air des séparateurs cycloniques du
deuxième ensemble sont orientées sensiblement vers
l’axe longitudinal central du deuxième étage de sépara-
tion.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
ouvertures d’entrée d’air des séparateurs cycloniques du
premier ensemble sont orientées de telle sorte que, vues
dans un plan de référence perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal central du deuxième étage de séparation et pour
chaque séparateur cyclonique du premier ensemble, une
droite passant par l’axe longitudinal central du deuxième
étage de séparation et le centre de l’ouverture d’entrée
d’air d’un séparateur cyclonique du premier ensemble
définit un angle d’inclinaison compris entre 45 et 180°
par rapport à une normale à un plan d’ouverture défini

par ladite ouverture d’entrée d’air. Une telle configuration
des ouvertures d’entrée d’air des séparateurs cycloni-
ques du premier ensemble permet d’améliorer encore la
répartition du flux d’air entre les différents séparateurs
cycloniques du deuxième étage de séparation.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’angle d’inclinaison est compris entre 60 et 120°, avan-
tageusement entre 70 et 110°, et par exemple entre 80
et 100°.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
ouvertures d’entrée d’air des séparateurs cycloniques du
premier ensemble sont orientées sensiblement tangen-
tiellement par rapport à l’axe longitudinal central du
deuxième étage de séparation.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
séparateurs cycloniques du deuxième ensemble sont
équidistants par rapport à l’axe longitudinal central du
deuxième étage de séparation.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier étage de séparation comporte un axe longitudi-
nal central qui coïncide sensiblement avec l’axe longitu-
dinal central du deuxième étage de séparation.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque séparateur cyclonique de la pluralité de sépara-
teurs cycloniques comporte un axe longitudinal, l’axe lon-
gitudinal de chaque séparateur du deuxième ensemble
étant incliné vers l’axe longitudinal central du deuxième
étage de séparation.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de sortie d’air de chaque séparateur cycloni-
que de la pluralité de séparateurs cycloniques débouche
tangentiellement dans la chambre de séparation secon-
daire respective.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’admission d’air de chaque séparateur cycloni-
que de la pluralité de séparateurs cycloniques s’étend
hélicoïdalement.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque séparateur cyclonique de la pluralité de sépara-
teurs cycloniques comprend un tube de refoulement cen-
tral comprenant une première portion d’extrémité débou-
chant dans la chambre de séparation secondaire respec-
tive et une deuxième portion d’extrémité opposée à la
première portion d’extrémité respective.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
récipient de collecte de déchets comporte un bord péri-
phérique supérieur, et le dispositif de séparation cyclo-
nique comporte en outre un couvercle de fermeture fixé,
de préférence de manière amovible, sur le bord périphé-
rique supérieur du récipient de collecte de déchets.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de refoulement d’air est prévue sur le couver-
cle de fermeture.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
deuxième portion d’extrémité de chaque tube de refou-
lement central s’étend à travers un orifice de passage
respectif prévu sur le couvercle de fermeture.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
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deuxième portion d’extrémité de chaque tube de refou-
lement central débouche dans une chambre interne dé-
limitée au moins partiellement par le couvercle de ferme-
ture.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
couvercle de fermeture comporte une paroi de recouvre-
ment qui recouvre partiellement les séparateurs cycloni-
ques de la pluralité de séparateurs cycloniques et qui
s’étend transversalement, et par exemple sensiblement
perpendiculairement, à l’axe longitudinal central du
deuxième étage de séparation, les différents orifices de
passage étant ménagés sur la paroi de recouvrement du
couvercle de fermeture.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier étage de séparation comporte une grille de fil-
tration et une chambre de séparation primaire délimitée
au moins partiellement par une paroi latérale du récipient
de collecte de déchets et par la grille de filtration.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
chambre de séparation primaire est une chambre de sé-
paration cyclonique primaire.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
corps tubulaires des séparateurs cycloniques de la plu-
ralité de séparateurs cycloniques sont situés sous la grille
de filtration.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
ouvertures d’entrée d’air des séparateurs cycloniques de
la pluralité de séparateurs cycloniques sont situées dans
un volume interne délimité latéralement par la grille de
filtration.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
grille de filtration est de forme sensiblement cylindrique.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
grille de filtration comporte une pluralité d’orifices d’éva-
cuation destinés à l’évacuation d’un flux d’air en direction
du deuxième étage de séparation.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
grille de filtration sépare au moins partiellement le pre-
mier étage de séparation et le deuxième étage de sépa-
ration.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
grille de filtration est située dans une partie supérieure
du récipient de collecte de déchets.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier étage de séparation comporte au moins une ner-
vure de déviation s’étendant dans la chambre de sépa-
ration primaire et configurée pour réduire la vitesse du
flux d’air s’écoulant dans la chambre de séparation pri-
maire.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier étage de séparation est situé autour du deuxiè-
me étage de séparation. Une telle disposition du deuxiè-
me étage de séparation, dont les séparateurs cycloni-
ques sont générateurs de bruit, permet de limiter le bruit
généré par le dispositif de séparation cyclonique.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation cyclonique comporte en outre :

- un premier compartiment de collecte de déchets
configuré pour collecter les déchets séparés par le
premier étage de séparation, et

- un deuxième compartiment de collecte de déchets
séparé du premier compartiment de collecte de dé-
chets et configuré pour collecter les déchets séparés
par le deuxième étage de séparation.

[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier compartiment de collecte de déchets est situé
en dessous de la chambre de séparation primaire.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
deuxième compartiment de collecte de déchets est situé
en dessous des corps tubulaires des séparateurs cyclo-
niques.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps tubulaire de chaque séparateur cyclonique de la
pluralité de séparateurs cycloniques comporte une partie
supérieure ayant une forme générale cylindrique, et une
partie inférieure qui est tronconique et qui converge vers
le bas.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation cyclonique comporte en outre un
élément de filtration configuré pour filtrer l’air refoulé par
le deuxième étage de séparation. La présence d’un tel
élément de filtration permet notamment de retenir les
poussières très fines qui n’auraient pas été séparées par
les premier et deuxième étages de séparation, et donc
d’améliorer les performances de séparation du dispositif
de séparation cyclonique. En outre, un tel élément de
filtration permet d’absorber en partie le bruit généré par
l’écoulement du flux d’air dans les différents tubes de
refoulement centraux, et ainsi de rendre le dispositif de
séparation cyclonique plus silencieux.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de filtration comporte une paroi de filtration
pourvue d’une pluralité d’orifices de filtration. Avantageu-
sement, la paroi de filtration s’étend transversalement,
et de préférence sensiblement perpendiculairement, à
l’axe longitudinal central du deuxième étage de sépara-
tion. L’élément de filtration peut par exemple être un mi-
cro-filtre.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de filtration présente une forme générale de
disque. L’élément de filtration peut par exemple être un
filtre en mousse ou un filtre HEPA.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
chambre interne est délimitée par le couvercle de ferme-
ture et l’élément de filtration.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
couvercle de fermeture comporte un logement supérieur
dans lequel est logé au moins partiellement l’élément de
filtration.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps tubulaire de chaque séparateur cyclonique com-
porte une ouverture de sortie de déchets reliée au deuxiè-
me compartiment de collecte de déchets. Avantageuse-
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ment, chaque ouverture de sortie de déchets est située
en partie basse du corps tubulaire respectif.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture d’admission d’air débouche tangentiellement
dans le récipient de collecte de déchets, et plus particu-
lièrement dans la chambre de séparation primaire. Avan-
tageusement, l’ouverture d’admission d’air débouche
dans une partie supérieure du récipient de collecte de
déchets, et plus particulièrement de la chambre de sé-
paration primaire.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation cyclonique comporte un élément
de séparation monobloc formant la grille de filtration et
les corps tubulaires des séparateurs cycloniques.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de séparation monobloc est fixé de manière
amovible à une paroi de fond du récipient de collecte de
déchets.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de séparation monobloc comporte en outre une
paroi inférieure cylindrique fixée de manière amovible à
la paroi de fond du récipient de collecte de déchets, la
paroi inférieure cylindrique comprenant une surface in-
térieure délimitant au moins partiellement le deuxième
compartiment de collecte de déchets et une surface ex-
térieure délimitant au moins partiellement le premier
compartiment de collecte de déchets.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins une nervure de déviation est prévue sur l’élément
de séparation monobloc.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
couvercle de fermeture est fixé, de préférence de ma-
nière amovible, sur un bord périphérique supérieur de la
grille de filtration.
[0055] La présente invention concerne en outre un as-
pirateur domestique comprenant un dispositif de sépa-
ration cyclonique selon la présente invention.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur domestique est un aspirateur balai ou un as-
pirateur traineau.

Brève description des figures

[0057] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de ce dispositif de séparation
cyclonique.

Figure 1 est une vue partielle en perspective d’un
aspirateur domestique selon la présente invention.

Figure 2 est une vue partielle en perspective de l’as-
pirateur domestique de la figure 1 montrant une éta-
pe de démontage d’un dispositif de séparation cy-
clonique équipant de dernier.

Figure 3 est une vue partielle éclatée, en perspecti-

ve, du dispositif de séparation cyclonique de la figure
2.

Figure 4 est une vue partielle en perspective de des-
sus du dispositif de séparation cyclonique de la fi-
gure 2.

Figure 5 est une vue partielle de dessus du dispositif
de séparation cyclonique de la figure 2.

Figure 6 est une vue en coupe longitudinale du dis-
positif de séparation cyclonique de la figure 2.

Figure 7 est une vue partielle éclatée, en perspecti-
ve, du dispositif de séparation cyclonique de la figure
2.

Description détaillée

[0058] Les figures 1 et 2 représentent un aspirateur
domestique 1, et plus particulièrement un aspirateur trai-
neau, comprenant un bâti 2 supporté par des roues 3
facilitant les déplacements de l’aspirateur domestique 1
lors de son utilisation. De façon connue, le bâti 2 com-
prend un bloc moto-ventilateur destiné à générer une
dépression, un enrouleur de câble électrique et une élec-
tronique de commande ainsi que des organes de com-
mande manuelle permettant de piloter le fonctionnement
l’aspirateur domestique 1. Ces différents éléments, qui
ne constituent pas l’objet de l’invention en elle-même,
n’ont pas été représentés sur les figures afin d’alléger
ces dernières.
[0059] L’aspirateur domestique 1 comprend en outre
un dispositif de séparation cyclonique 4 monté de ma-
nière amovible sur le bâti 2, et un conduit de liaison 5
assurant une liaison aéraulique entre le moto-ventilateur
et le dispositif de séparation cyclonique 4 de sorte que
le moto-ventilateur est apte à établir une dépression dans
ce dernier pendant le fonctionnement du moto-ventila-
teur.
[0060] L’aspirateur domestique 1 comprend en outre
une bouche de raccordement 6 reliée fluidiquement au
conduit de liaison 5 et destinée à être raccordée à une
chaîne d’accessoires d’aspiration, non représentée sur
les figures, comprenant généralement une tête d’aspira-
tion adaptée à l’extrémité d’un tube télescopique rigide
raccordé à la bouche de raccordement 6 par un tube
flexible de sorte que la tête d’aspiration se trouve en
liaison aéraulique avec le moto-ventilateur via le dispo-
sitif de séparation cyclonique 4 et le conduit de liaison 5.
[0061] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 3 et 6, le dispositif de séparation cyclonique 4 com-
prend un récipient de collecte de déchets 7 comprenant
une ouverture d’admission d’air 8 et une ouverture de
refoulement d’air 9.
[0062] Le dispositif de séparation cyclonique 4 com-
prend en outre un premier étage de séparation 11 dis-
posé dans le récipient de collecte de déchets 7 et confi-
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guré pour séparer des déchets de l’air pénétrant dans le
récipient de collecte de déchets 7 par l’ouverture d’ad-
mission d’air 8, et un deuxième étage de séparation 12
disposé également dans le récipient de collecte de dé-
chets 7 et configuré pour séparer des déchets de l’air
refoulé par le premier étage de séparation 11. De façon
avantageuse, le deuxième étage de séparation 12 com-
porte un axe longitudinal central A qui coïncide sensible-
ment avec un axe longitudinal central du premier étage
de séparation 11, et le premier étage de séparation 11
est situé autour du deuxième étage de séparation 12.
[0063] Le premier étage de séparation 11 comprend
plus particulièrement une grille de filtration 13, qui est
globalement cylindrique et qui est disposée dans une
partie supérieure du récipient de collecte de déchets 7,
et une chambre de séparation primaire 14 délimitée par-
tiellement par une paroi latérale 15 du récipient de col-
lecte de déchets 7 et par la grille de filtration 13. Avan-
tageusement, la chambre de séparation primaire 14 est
annulaire et forme une chambre de séparation cycloni-
que, et l’ouverture d’admission d’air 8 débouche tangen-
tiellement dans une partie supérieure de la chambre de
séparation primaire 14.
[0064] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 4, la grille de filtration 13 comporte une pluralité
d’orifices d’évacuation 16 destinés à l’évacuation d’un
flux d’air en direction du deuxième étage de séparation
12, et sépare au moins partiellement le premier étage de
séparation 11 et le deuxième étage de séparation 12.
[0065] Le premier étage de séparation 11 comprend
en outre un premier compartiment de collecte de déchets
17 situé en dessous de la chambre de séparation primai-
re 14 et configuré pour collecter les déchets séparés par
le premier étage de séparation 11.
[0066] Comme montré sur les figures 4 et 5, le deuxiè-
me étage de séparation 12 comprend une pluralité de
séparateurs cycloniques 18 disposés en parallèle les uns
par rapport aux autres. Chaque séparateur cyclonique
18 comprend un corps tubulaire 19 qui délimite une
chambre de séparation secondaire 21, et un conduit
d’admission d’air 22 qui s’étend hélicoïdalement et qui
comprend une ouverture d’entrée d’air 23 et une ouver-
ture de sortie d’air 24 débouchant tangentiellement dans
la chambre de séparation secondaire 21 respective. Cha-
que séparateur cyclonique 18 comprend en outre un tube
de refoulement central 25 comprenant une première por-
tion d’extrémité 25.1 débouchant dans la chambre de
séparation secondaire 21 respective et une deuxième
portion d’extrémité 25.2 opposée à la première portion
d’extrémité 25.1 respective. Comme montré sur la figure
7, le corps tubulaire 19 et le tube de refoulement central
25 de chaque séparateur cyclonique 18 peuvent être fa-
briqués indépendamment l’un de l’autre, et ce afin de
faciliter la fabrication de chaque séparateur cyclonique
18.
[0067] Le corps tubulaire 19 de chaque séparateur cy-
clonique 18 comporte plus particulièrement une partie
supérieure 19.1 ayant une forme générale cylindrique,

et une partie inférieure 19.2 qui est tronconique et qui
converge vers le bas. En outre, le corps tubulaire 19 de
chaque séparateur cyclonique 18 comporte une ouver-
ture de sortie de déchets 26 située en partie basse du
corps tubulaire 19 respectif.
[0068] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les corps tubulaires 19 des séparateurs cycloni-
ques 18 sont situés sous la grille de filtration 13, tandis
que les ouvertures d’entrée d’air 23 des séparateurs cy-
cloniques 18 sont situées dans un volume interne 27 dé-
limité latéralement par la grille de filtration 13.
[0069] Le deuxième étage de séparation 12 comprend
également un deuxième compartiment de collecte de dé-
chets 28 séparé du premier compartiment de collecte de
déchets 17 et configuré pour collecter les déchets sépa-
rés par le deuxième étage de séparation 12. Le deuxième
compartiment de collecte de déchets 28 est avantageu-
sement situé en dessous des corps tubulaires 19 des
séparateurs cycloniques 18, de telle sorte que les dé-
chets évacués par les ouvertures de sortie de déchets
26 puissent tomber par gravité dans le deuxième com-
partiment de collecte de déchets 28.
[0070] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 4 et 5, la pluralité de séparateurs cycloniques com-
porte un premier ensemble de séparateurs cycloniques
comprenant des séparateurs cycloniques 18.1 qui sont
disposés dans une région centrale du deuxième étage
de séparation 12, et un deuxième ensemble de sépara-
teurs cycloniques comprenant des séparateurs cycloni-
ques 18.2 qui sont régulièrement répartis autour de l’axe
longitudinal central A du deuxième étage de séparation
12 et qui sont disposés autour des séparateurs cycloni-
ques 18.1 du premier ensemble. En particulier, les sé-
parateurs cycloniques 18.2 du deuxième ensemble sont
disposés dans une région périphérique du deuxième éta-
ge de séparation 12, et sont équidistants par rapport à
l’axe longitudinal central A du deuxième étage de sépa-
ration 12.
[0071] De façon avantageuse, les ouvertures d’entrée
d’air 23 des séparateurs cycloniques 18.2 du deuxième
ensemble sont orientées vers la région centrale du
deuxième étage de séparation 12, c’est-à-dire que, vue
dans un plan de référence perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal central A du deuxième étage de séparation 12,
la normale N à un plan d’ouverture défini par l’ouverture
d’entrée d’air 23 est orientée vers l’intérieur du cercle de
centre A passant par le centre de l’ouverture d’entrée
d’air 23.
[0072] De manière préférentielle, les ouvertures d’en-
trée d’air 23 des séparateurs cycloniques 18.2 du deuxiè-
me ensemble sont orientées de telle sorte que, vues dans
un plan de référence perpendiculaire à l’axe longitudinal
central A du deuxième étage de séparation 12 et pour
chaque séparateur cyclonique 18.2 du deuxième ensem-
ble, une droite D passant par l’axe longitudinal central A
du deuxième étage de séparation 12 et le centre de
l’ouverture d’entrée d’air 23 d’un séparateur cyclonique
18.2 du deuxième ensemble définit un angle d’inclinaison
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β compris entre -90° et 90° par rapport à une normale N
à un plan d’ouverture défini par ladite ouverture d’entrée
d’air 23. L’angle d’inclinaison β est compris entre -90° et
90°, avantageusement entre -45° et 45°, et par exemple
entre -10° et 10°. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures, les ouvertures d’entrée d’air 23 des sé-
parateurs cycloniques 18.2 du deuxième ensemble sont
orientées sensiblement vers l’axe longitudinal central A
du deuxième étage de séparation 12.
[0073] Une telle orientation des ouvertures d’entrée
d’air 23 des séparateurs cycloniques 18.2 du deuxième
ensemble favorise l’alimentation en air des séparateurs
cycloniques 18.1 du premier ensemble, et donc une
meilleure répartition du flux d’air entre les différents sé-
parateurs cycloniques 18 du deuxième étage de sépa-
ration 12.
[0074] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 6, l’axe longitudinal B de chaque séparateur cyclo-
nique 18.2 du deuxième ensemble est incliné vers l’axe
longitudinal central A du deuxième étage de séparation
12 de telle sorte que l’extrémité inférieure du corps tu-
bulaire 19 de chaque séparateur cyclonique 18.2 du
deuxième ensemble soit rapprochée de l’axe longitudinal
central A. Ces dispositions permettent notamment de
rendre plus compact le deuxième étage de séparation
12, et donc d’augmenter le volume du premier compar-
timent de collecte de déchets 17.
[0075] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le premier ensemble de séparateurs cycloniques
comporte des séparateurs cycloniques 18.1 qui sont ré-
gulièrement répartis autour de l’axe longitudinal central
A du deuxième étage de séparation 12 et qui sont équi-
distants par rapport à l’axe longitudinal central A, et un
séparateur cyclonique 18.1 qui s’étend sensiblement se-
lon l’axe longitudinal central A.
[0076] Comme montré sur la figure 5, les ouvertures
d’entrée d’air 23 des séparateurs cycloniques 18.1 du
premier ensemble sont orientées de telle sorte que, vues
dans un plan de référence perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal central A du deuxième étage de séparation 12 et
pour chaque séparateur cyclonique 18.1 du premier en-
semble, une droite D passant par l’axe longitudinal cen-
tral A du deuxième étage de séparation 12 et le centre
de l’ouverture d’entrée d’air 23 d’un séparateur cycloni-
que 18.1 du premier ensemble définit un angle d’inclinai-
son α compris entre 45 et 180° par rapport à une normale
N à un plan d’ouverture défini par ladite ouverture d’en-
trée d’air 23. L’angle d’inclinaison α est compris entre 60
et 120°, avantageusement entre 70 et 110°, et par exem-
ple entre 80 et 100°. Selon le mode de réalisation repré-
senté sur les figures, les ouvertures d’entrée d’air 23 des
séparateurs cycloniques 18.1 du premier ensemble sont
orientées sensiblement tangentiellement par rapport à
l’axe longitudinal central A du deuxième étage de sépa-
ration. Une telle configuration des ouvertures d’entrée
d’air 23 des séparateurs cycloniques 18.1 du premier
ensemble permet d’améliorer encore la répartition du flux
d’air entre les différents séparateurs cycloniques 18 du

deuxième étage de séparation 12.
[0077] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de séparation cyclonique 4 comporte
en outre un élément de séparation monobloc 29 qui forme
la grille de filtration 13 et les corps tubulaires 19 des sé-
parateurs cycloniques 18, et qui est fixé de manière amo-
vible à une paroi de fond 31 du récipient de collecte de
déchets 7. De façon avantageuse, l’élément de sépara-
tion monobloc 29 comporte en outre une paroi inférieure
cylindrique 32 qui est fixée de manière amovible à la
paroi de fond 31 du récipient de collecte de déchets 7 et
qui comporte une surface intérieure délimitant partielle-
ment le deuxième compartiment de collecte de déchets
28 et une surface extérieure délimitant partiellement le
premier compartiment de collecte de déchets 17.
[0078] Le dispositif de séparation cyclonique 4 com-
porte en outre un couvercle de fermeture 33 fixé, de pré-
férence de manière amovible, sur un bord périphérique
supérieur 34 du récipient de collecte de déchets 7. Le
couvercle de fermeture 33 comporte plus particulière-
ment une paroi de recouvrement 35 qui recouvre partiel-
lement les séparateurs cycloniques 18 et qui s’étend
transversalement, et par exemple sensiblement perpen-
diculairement, à l’axe longitudinal central A du deuxième
étage de séparation 12. De façon avantageuse, la paroi
de recouvrement 35 du couvercle de fermeture 33 com-
porte des orifices de passage 36 à travers chacun des-
quels s’étend la deuxième portion d’extrémité 25.2 d’un
tube de refoulement central 25 respectif.
[0079] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’ouverture de refoulement d’air 9 est prévue sur
le couvercle de fermeture 33, et le couvercle de fermeture
33 est également fixé, de préférence de manière amovi-
ble, sur un bord périphérique supérieur 37 de la grille de
filtration 13.
[0080] Le dispositif de séparation cyclonique 4 com-
porte de plus un élément de filtration 38 configuré pour
filtrer l’air refoulé par le deuxième étage de séparation
12. Selon le mode de réalisation représenté sur les figu-
res, l’élément de filtration 38 est logé au moins partielle-
ment dans un logement supérieur 39 délimité par le cou-
vercle de fermeture 33, et comporte une paroi de filtration
41 pourvue d’une pluralité d’orifices de filtration 42. Avan-
tageusement, la paroi de filtration 41 s’étend transversa-
lement, et de préférence sensiblement perpendiculaire-
ment, à l’axe longitudinal central A du deuxième étage
de séparation 12.
[0081] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 6, la deuxième portion d’extrémité 25.2 de chaque
tube de refoulement central 25 débouche dans une
chambre interne 46 délimitée par le couvercle de ferme-
ture 33 et l’élément de filtration 38.
[0082] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le premier étage de séparation 11 comporte plu-
sieurs nervures de déviation 43 s’étendant dans la cham-
bre de séparation primaire 14 et configurées pour réduire
la vitesse du flux d’air s’écoulant dans la chambre de
séparation primaire 14. De façon avantageuse, chaque
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nervure de déviation 43 est prévue sur l’élément de sé-
paration monobloc 29 et s’étend radialement en direction
de la paroi latérale 15 du récipient de collecte de déchets
7.
[0083] Le dispositif de séparation cyclonique 4 peut en
outre comporter des éléments de redressement de flux
d’air 44 prévus sur la première portion d’extrémité 25.1
de chaque tube de refoulement central 25. Les éléments
de redressement de flux d’air 44 prévus sur chaque tube
de refoulement central 25 sont plus particulièrement con-
figurés pour faire obstacle au mouvement tourbillonnaire
de l’air circulant dans la chambre de séparation secon-
daire 21 respective et pour le rendre laminaire. De façon
avantageuse, chaque élément de redressement de flux
d’air 44 peut être formé par une ailette ou nervure de
redressement s’étendant par exemple sensiblement ra-
dialement par rapport à l’axe longitudinal du tube de re-
foulement central 25 respectif. Les éléments de redres-
sement de flux d’air 44 prévus sur chaque tube de refou-
lement central 25 sont avantageusement régulièrement
répartis autour de l’axe longitudinal du tube de refoule-
ment central 25 respectif.
[0084] Le dispositif de séparation cyclonique 4 com-
porte en outre une poignée de préhension 45 facilitant
sa manipulation par un utilisateur.
[0085] Le fonctionnement de l’aspirateur domestique
1 va maintenant être décrit. Lorsque le moto-ventilateur
prévu dans le bâti 2 est alimenté électriquement, il établit
une dépression dans le dispositif de séparation cycloni-
que 4 de telle sorte que de l’air et des déchets sont as-
pirés par la tête d’aspiration. L’air chargé de déchets pé-
nètre ensuite dans la chambre de séparation primaire 14
via l’ouverture d’admission d’air 8 qui débouche tangen-
tiellement dans cette dernière. L’air est ainsi mis en ro-
tation et les déchets sont centrifugés vers l’extérieur et
la majorité de ces déchets est collectée par le premier
compartiment de collecte de déchets 17 où les vitesses
d’air sont plus faibles. De plus, la présence des nervures
de déviation 43 favorise la séparation des déchets du
flux d’air circulant dans la chambre de séparation primai-
re 14. Les déchets de faible granulométrie, tels que des
poussières fines, qui n’auront pas été séparés par le pre-
mier étage de séparation 11 suivent le flux d’air et pas-
sent ensuite à travers la grille de filtration 13 pour passer
dans le deuxième étage de séparation 12, et plus parti-
culièrement dans le volume interne 27. Le flux d’air se
divise alors pour alimenter chaque séparateur cycloni-
que 18. Comme indiqué précédemment, les ouvertures
d’entrée d’air 23 des différents séparateurs cycloniques
18.1, 18.2 du premier ensemble et du deuxième ensem-
ble sont orientées différemment afin d’uniformiser l’ali-
mentation des séparateurs cycloniques de telle sorte que
chacun d’eux soit alimenté avec sensiblement la même
portion de débit. L’air chargé de poussière fines passe
ensuite dans les séparateurs cycloniques 18 et les pous-
sières séparées sortent de ces derniers via les ouvertu-
res de sortie de déchets 26 et sont collectées par le
deuxième compartiment de collecte de déchets 28. L’air

sensiblement épuré circulant de manière tourbillonnaire
à travers chaque séparateur cyclonique 18 se dirige en-
suite vers la première portion d’extrémité 25.1 du tube
de refoulement central 25 respectif qui présente des élé-
ments de redressement de flux d’air 44 afin de casser la
rotation de l’air pour que ce dernier s’écoule ensuite avec
un minimum de turbulence et de vitesse dans ledit tube
de refoulement central 25, et ce afin de réduire la géné-
ration de bruit. L’air sort ensuite des tubes de refoulement
centraux 25 et passe par l’élément de filtration 38 qui va
retenir les poussières très fines qui n’auront pas été sé-
parées par les premier et deuxième étages de séparation
11, 12. Lorsque les premier et deuxième compartiments
de collecte de déchets 17, 28 sont partiellement remplis,
l’utilisateur retire le dispositif de séparation cyclonique 4
du bâti 2, dépose le couvercle de fermeture 33 et déso-
lidarise l’élément de séparation monobloc 29 de la paroi
de fond 31 du récipient de collecte de déchets 7, puis
verse les déchets contenus dans les premier et deuxième
compartiments de collecte de déchets 17, 28 par exem-
ple dans une poubelle, et enfin réassemble les différen-
tes pièces les unes aux autres. Avantageusement, l’élé-
ment de filtration 38 est également démontable afin de
pouvoir vider la chambre interne 46.
[0086] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention. C’est ainsi notamment que le
dispositif de séparation cyclonique pourrait équiper un
aspirateur balai.

Revendications

1. Dispositif de séparation cyclonique (4) pour aspira-
teur domestique, comprenant :

- un récipient de collecte de déchets (7) com-
prenant une ouverture d’admission d’air (8) et
une ouverture de refoulement d’air (9),
- un premier étage de séparation (11) disposé
dans le récipient de collecte de déchets (7) et
configuré pour séparer des déchets de l’air pé-
nétrant dans le récipient de collecte de déchets
(7) par l’ouverture d’admission d’air (8), et
- un deuxième étage de séparation (12) disposé
dans le récipient de collecte de déchets (7) et
configuré pour séparer des déchets de l’air re-
foulé par le premier étage de séparation (11), le
deuxième étage de séparation (12) comprenant
une pluralité de séparateurs cycloniques (18)
avantageusement disposés en parallèle les uns
par rapport aux autres, chaque séparateur cy-
clonique (18) comprenant un corps tubulaire
(19) qui délimite une chambre de séparation se-
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condaire (21) et un conduit d’admission d’air
(22) comprenant une ouverture d’entrée d’air
(23) et une ouverture de sortie d’air (24) débou-
chant dans la chambre de séparation secondai-
re (21) respective,

dans lequel la pluralité de séparateurs cycloniques
comporte un premier ensemble de séparateurs cy-
cloniques (18.1) qui sont disposés dans une région
centrale du deuxième étage de séparation (12), et
un deuxième ensemble de séparateurs cycloniques
(18.2) qui sont répartis autour d’un axe longitudinal
central (A) du deuxième étage de séparation (12) et
qui sont disposés autour des séparateurs cycloni-
ques (18.1) du premier ensemble, les ouvertures
d’entrée d’air (23) des séparateurs cycloniques
(18.2) du deuxième ensemble étant orientées vers
la région centrale du deuxième étage de séparation
(12),
dans lequel le premier étage de séparation (11) com-
porte une grille de filtration (13) et une chambre de
séparation primaire (14) délimitée au moins partiel-
lement par une paroi latérale (15) du récipient de
collecte de déchets (7) et par la grille de filtration (13),
dans lequel la grille de filtration (13) comporte une
pluralité d’orifices d’évacuation destinés à l’évacua-
tion d’un flux d’air en direction du deuxième étage
de séparation (12),
caractérisé en ce que les ouvertures d’entrée d’air
(23) des séparateurs cycloniques de la pluralité de
séparateurs cycloniques (18) sont situées dans un
volume interne délimité latéralement par la grille de
filtration (13).

2. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon la re-
vendication 1, dans lequel les ouvertures d’entrée
d’air (23) des séparateurs cycloniques (18.2) du
deuxième ensemble sont orientées sensiblement
vers l’axe longitudinal central (A) du deuxième étage
de séparation (12).

3. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon la re-
vendication 1 ou 2, dans lequel les ouvertures d’en-
trée d’air (23) des séparateurs cycloniques (18.1) du
premier ensemble sont orientées de telle sorte que,
vues dans un plan de référence perpendiculaire à
l’axe longitudinal central (A) du deuxième étage de
séparation (12) et pour chaque séparateur cycloni-
que (18.1) du premier ensemble, une droite (D) pas-
sant par l’axe longitudinal central (A) du deuxième
étage de séparation (12) et le centre de l’ouverture
d’entrée d’air (23) d’un séparateur cyclonique (18.1)
du premier ensemble définit un angle d’inclinaison
(a) compris entre 45 et 180° par rapport à une nor-
male (N) à un plan d’ouverture défini par ladite ouver-
ture d’entrée d’air (23).

4. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon l’une

quelconque des revendications 1 à 3, dans lequel
les ouvertures d’entrée d’air (23) des séparateurs
cycloniques (18.1) du premier ensemble sont orien-
tées sensiblement tangentiellement par rapport à
l’axe longitudinal central (A) du deuxième étage de
séparation (12).

5. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, dans lequel
les séparateurs cycloniques (18.2) du deuxième en-
semble sont équidistants par rapport à l’axe longitu-
dinal central (A) du deuxième étage de séparation
(12).

6. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 5, dans lequel
l’ouverture de sortie d’air (24) de chaque séparateur
cyclonique (18) de la pluralité de séparateurs cyclo-
niques débouche tangentiellement dans la chambre
de séparation secondaire (21) respective.

7. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6, dans lequel le
conduit d’admission d’air (22) de chaque séparateur
cyclonique (18) de la pluralité de séparateurs cyclo-
niques s’étend hélicoïdalement.

8. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7, dans lequel
chaque séparateur cyclonique (18) de la pluralité de
séparateurs cycloniques comprend un tube de re-
foulement central (25) comprenant une première
portion d’extrémité (25.1) débouchant dans la cham-
bre de séparation secondaire (21) respective et une
deuxième portion d’extrémité (25.2) opposée à la
première portion d’extrémité (25.1) respective.

9. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8, dans lequel le
dispositif de séparation cyclonique (4) comporte en
outre un couvercle de fermeture (33) fixé sur un bord
périphérique supérieur (34) du récipient de collecte
de déchets (7).

10. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon les re-
vendications 8 et 9, dans lequel la deuxième portion
d’extrémité (25.2) de chaque tube de refoulement
central (25) s’étend à travers un orifice de passage
(36) respectif prévu sur le couvercle de fermeture
(33).

11. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 10, dans lequel
les corps tubulaires (19) des séparateurs cycloni-
ques (18) de la pluralité de séparateurs cycloniques
sont situés sous la grille de filtration (13).

12. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon l’une
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quelconque des revendications 1 à 11, dans lequel
le premier étage de séparation (11) est situé autour
du deuxième étage de séparation (12).

13. Dispositif de séparation cyclonique (4) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 12, lequel com-
porte en outre un élément de filtration (38) configuré
pour filtrer l’air refoulé par le deuxième étage de sé-
paration (12).

14. Aspirateur domestique (1) comprenant un dispositif
de séparation cyclonique (4) selon l’une quelconque
des revendications précédentes.
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